














La Roche-sur-Yon, le 26/02/2025

Le Président de la Croix-Rouge française

M. Philippe Da Costa

CERTIFICAT DE COMPETENCES
DE CITOYEN DE SECURITE CIVILE - PSC1

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;
Vu l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « prévention et secours civique de niveau 1 » ;
Vu l'arrêté du 28 mai 1993 portant agrément à la Croix-Rouge française pour diverses unités d'enseignement de sécurité civile ;
Vu la Décision d'agrément n° AN92-PSC-11-2023-2026 délivrée le 25 Janvier 2023 relative aux référentiels internes de formation et de certification à l'unité d'enseignement « prévention et secours
civique de niveau 1 » ;
Vu le procès verbal de formation n°85202502007002 établi en date du 26 février 2025 ;

Le Président de la Croix-Rouge Française, déclarant que

M. Bastien CHARPENTREAU
né le 19 décembre 2005 à Les Sables d'Olonne (85), 

remplit les conditions exigées pour l'obtention du certificat de compétences de citoyen de sécurité civile, conformément aux dispositions de l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié
susvisé,

délivre à M. Bastien CHARPENTREAU le présent certificat de compétences.

PSC1 - Unité Locale de LA ROCHE SUR YON - N° 2025/85202502007002
Vérifiez l'authenticité du diplôme sur : https://inscription-formation.croix-rouge.fr/authentifier-un-diplome/4f3c60b183



President of the French Red Cross 
Mr. Philippe Da Costa

French Red Cross - 98 rue Didot - 75014 PARIS - France

EUROPEAN FIRST AID
CERTIFICATE

BREVET EUROPEEN DES
PREMIERS SECOURS
Issued in accordance with the decision of Directors General of

the European Red Cross and Red Crescent Societies

The President of the French Red Cross,

certifies that Mr CHARPENTREAU Bastien, born on 19/12/2005,
successfully completed a first aid course which fulfils the
European First Aid Certificate requirements on 26/02/2025 (this
certificate is valid until 26/02/2030).

Issued in PARIS on 12/03/2025

N°85202502007002

INSTANCES NATIONALES

CERTIFICAT DE
FORMATION

Je soussigné, M. Philippe Da Costa, Président de la
Croix-Rouge française atteste que :
Monsieur CHARPENTREAU Bastien

a suivi avec succès une session de formation de :

INITIATION A LA REDUCTION
DES RISQUES

Et lui délivre la présente attestation N° 85202502007002

Fait à PARIS le 12/03/2025

Le Président de la Croix-Rouge française
M. Philippe Da Costa



CERTIFICAT DE COMPÉTENCES
DE CITOYEN SAUVETEUR – PSC

 

Pantin, le 07/11/2025

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.726-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière citoyenne de sécurité civile dans le domaine de la formation aux premiers secours ;

Vu l’arrêté du 29 décembre 2020 portant habilitation de la Fédération Nationale de Protection Civile pour les formations aux premiers secours ;

Vu le procès-verbal de l’équipe pédagogique n°120472, établi en date du 07/11/2025;

Le Président de la Fédération Nationale de Protection Civile, déclarant que

M. Hevann LE MAREC,
né(e) le 06/04/2007 à LA ROCHE SUR YON (85)

remplit les conditions exigées pour l’obtention du certificat de compétences de citoyen sauveteur, conformément aux dispositions de l’arrêté du 15 juin 2024 susvisé,
délivre à M. Hevann LE MAREC  le présent certificat de compétences.

François Richez

PSC - FNPC - n°PSCPC2025/68281/85 120472 978034
Document dématérialisé. L'authenticité de ce document peut être contrôlée sur la page
https://formations.protection-civile.org/verification-des-diplomes/?check=TN6BQM3Q29

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org


Luçon, le 18/04/2026

La présidente de la Croix-Rouge française

Dr Caroline Cross

CERTIFICAT DE COMPETENCES
DE CITOYEN SAUVETEUR - PSC

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.726-1 et suivants ;
Vu l'arrêté modifié du 15 juin 2024 relatif à la filière pédagogique de sécurité civile;
Vu l'arrêté du 23 janvier 2025 portant habilitation de la Croix-Rouge française pour les formations aux premiers secours ;
Vu le procès verbal de l'équipe pédagogique n°85202604001 établi en date du 18 avril 2026 ;

La présidente de la Croix-Rouge française, déclarant que

M. Mathys MIEGE
né le 20 juin 2007 à FONTENAY LE COMTE (85), 

remplit les conditions exigées pour l'obtention du certificat de compétences de citoyen sauveteur, conformément aux dispositions de l'arrêté du 15 juin 2024 susvisé,
délivre à M. Mathys MIEGE le présent certificat de compétences.

PSC - CRF - n° 2026/85202604001007
Vérifiez l'authenticité du diplôme sur : https://inscription-formation.croix-rouge.fr/authentifier-un-diplome/8316659212









CERTIFICAT DE COMPÉTENCES
DE CITOYEN DE SÉCURITÉ CIVILE – PSC 1

 

Pantin, le 26/04/2024

Vu le décret 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques

de niveau 1 » ;

Vu l’arrêté du 14 mai 1993 portant agrément à la Fédération Nationale de Protection Civile pour diverses unités d’enseignement de sécurité civile ;

Vu la décision d’agrément PSC 1 – 2912 P 75 délivrée le 29 décembre 2020 relative aux référentiels internes de formation et de certification à l’unité d’enseignement 

« prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

Vu le procès-verbal de formation n°95157, établi en date du 26/04/2024 ;

Le Président de la Fédération Nationale de Protection Civile (FNPC), déclarant que

M. Maël BULTEAU,
né(e) le 23/10/2006 à Fontenay-le-Comte (085)

remplit les conditions exigées pour l’obtention du certificat de compétences de citoyen de sécurité civile, conformément aux dispositions de l’arrêté du 24
juillet 2007 modifié susvisé, 

délivre à M. Maël BULTEAU, le présent certificat de compétences.

François Richez

PSC1 - FNPC - n°PSC1PC2024/29242/85 95157 722723
Document dématérialisé. L'authenticité de ce document peut être contrôlée sur la page
https://formations.protection-civile.org/verification-des-diplomes/?check=732CGY5ZL9

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org
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CERTIFICAT DE COMPETENCES
DE SECOURISTE – PSE 1

Tomblaine, le 02/01/2023

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;
Vu l’arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » ;
Vu l’arrêté du 29 septembre 2008 modifiant l’arrêté du 09 août 2007 portant agrément de la fédération nationale des métiers de la natation et du sport pour les formations aux premiers secours ;
Vu la décision d’agrément PSE1 - 1808 A 15 délivrée le 03 août 2018 relative aux référentiels internes de formation et de certification à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de
niveau 1 » ;
Vu le procès-verbal PSE 1 en date du 02/01/2023 ;

Le Président de la Fédération Nationale des Métiers de la Natation et du Sport, déclarant que

Thomas OUINE,
né(e) le 25/06/1991 à GRUCHET LE VALASSE (76)

remplit les conditions exigées pour l’obtention du certificat de compétences de secouriste, conformément aux dispositions de l’arrêté

délivre à Thomas OUINE le présent certificat de compétences.

PSE1 – FNMNS – N° 2023 / A-57-03 / 000670  Jean Claude SCHWARTZ





CERTIFICAT DE COMPETENCES
D’EQUIPIER-SECOURISTE – PSE 2

Tomblaine, le 13/01/2023

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;
Vu l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » ;
Vu l’arrêté du 29 septembre 2008 modifiant l’arrêté du 09 août 2007 portant agrément de la fédération nationale des métiers de la natation et du sport pour les formations aux premiers secours ;
Vu la décision d’agrément PSE2 – 1808 A 15 délivrée le 03 août 2018 relative aux référentiels internes de formation et de certification à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de
niveau 2 » ;
Vu le procès-verbal de formation PSE 2, établi en date du 13/01/2023 ;

Le Président de la Fédération Nationale des Métiers de la Natation et du Sport, déclarant que

Thomas OUINE,
né(e) le 25/06/1991 à GRUCHET LE VALASSE (76)

remplit les conditions exigées pour l’obtention du certificat de compétences d’équipier-secouriste, conformément aux dispositions de l’arrêté

délivre à Thomas OUINE le présent certificat de compétences.

PSE2 – FNMNS – N° 2023 / A-57-03 / 000679  Jean Claude SCHWARTZ
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DIRECTION GENERALE DE LA SÉCURITE CIVILE ET DE LA GESTION DES CRISEs 

ENTAL 

Liberté • Égelité • Fre tern ité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

OINCEA 

MINISTERE DE L'INTERIEUR, 

MORBIHAN) 2 

N° Diplóme : SDISS6E001258 

Le ministre de l'intérieur, 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

SDIS 

délivre à Margo LE SOLLIEC le présent diplôme. 

EVC DPAFTTENTAI 

CERTIFICAT DE COMPÉTENCES D'ÉQUIPIER SECOURISTE 
-Premiers Secours en Équipe - niveau 1 (PSE1) -

oNCENDr & DE ECOUPS 

SERVICE DEPARTEMENTAL 
d'INCENDIE ET DE SECOURS 

Vu le procès-verbal du jury d'examen en date du 26/03/2021 déclarant que 

Margo LE SOLLIEC, né(e) le 22/04/2004, a subi avec succès les épreuves 

exigées pour l'obtention du : «Certificat de compétences d'équipier secouriste- niveau l», 

Fait à Vannes, le 06/04/2021 
Pour le ministre, 
t par délégation, 

Le Directeur Départemental, 
Commandant le corps des sapeurs-pompiers, 

Contrôleur inral Cyrille BERRoD 
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CERTIFICAT DE COMPÉTENCES
D’ÉQUIPIER SECOURISTE – PSE2

 

Pantin, le 24/04/2026

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.726-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 15 juin 2024 relatif à la filière opérationnelle de sécurité civile dans le domaine de la formation aux premiers secours ;

Vu l'arrêté du 18 février 2026 portant habilitation de la Fédération nationale de protection civile pour les formations aux premiers secours ;

Vu le procès-verbal de l’équipe pédagogique n°131545, établi en date du 24/04/2026 ;

Le Président de la Fédération Nationale de Protection Civile, déclarant que

M. Sebastien BAILLY,
né(e) le 17/11/2004 à La roche sur yon (85)

remplit les conditions exigées pour l’obtention du certificat de compétences d’équipier secouriste, conformément aux dispositions de l’arrêté du 15 juin 2024 susvisé,
délivre à M. Sebastien BAILLY, le présent certificat de compétences.

François Richez

PSE2_2026 - FNPC - n°PSE2PC2026/0643/85 131545 777381
Document dématérialisé. L'authenticité de ce document peut être contrôlée sur la page
https://formations.protection-civile.org/verification-des-diplomes/?check=6QNAHZJDYA
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